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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

                                                                      Arrêté du Président
   1.-. Grand                                                     de la Communauté Urbaine
   P"'a. Besançon
   '11                  Métropole                                 Grand Besançon Métropole

DIV.19.08.A16

OBJET : Règlement intercommunal de collecte et de facturation des déchets
ménagers et assimilés

Le Président de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole (GBM),

Vu le Code général des collectivités territoriales (CGCT), et notamment les articles
L.2224-13 et suivants, L.2333- 76 et suivants, R.2224-23 et suivants, L.5211-9-2 et
L.2212-2,
Vu le Code de l'environnement, et notamment les articles L.541-1 et suivants,
L.541-44 et R.541-8 èt suivants,
Vu le Code de la santé publique, et notamment les articles L.1312-1 et R.1312-1,
Vu le Code Pénal et notamment, les articles R.610-1, R.610-5, R.632-1 et R.635-8,
Vu le Code civil, notamment les articles 1240 et 1915,
Vu l'article L.221-1 et suivants du Code de la consommation relatifs aux contrats
conclus à distance,
Vu la loi n° 75-633 du 15 juillet 1975 relative                                         à l'élimination des déchets et à la
récupération des matériaux modifiée,
Vu la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en
œuvre du Grenelle de l'environnement modifiée, et notamment son article 46,
Vu la Recommandation R 437 de la CNAMTS relative à la collecte des déchets
ménagers et assimilés,
Vu le Plan Départemental d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés du
Doubs approuvé par arrêté préfectoral du 12 juin 1997, modifié par arrêté n° 6469
du 26 juillet 2002,
Vu le Règlement Sanitaire Départemental du Doubs du 15 septembre 1982, et
notamment le titre IV relatif à l'élimination des déchets et aux mesures de salubrité
générale,
Vu les délibérations du Conseil de Communauté de la C.A.G.B. en date du 29 avril
2014 constatant l'élection de M. Jean-Louis FOUSSERET en tant que Président de
la C.A.G.B., du 9 mai 2012 sur le règlement communautaire de collecte et de
facturation des déchets, et du 16 novembre 2017 sur le schéma de collecte 2019
des résiduels et des recyclables, et du 15 novembre 2018 sur le règlement
communautaire de collecte et de facturation des déchets,
Vu la délibération du 27 juin 2019 sur la gestion des cas complexes de marches
arrière et la mise à jour du règlement de collecte,
Vu l'arrêté du Préfet du Doubs n°25-2019-06-21-003, du 19 juin 2019, portant
transformation de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon en
communauté urbaine et approbation des statuts de la Communauté Urbaine
« Grand Besançon Métropole »,
Considérant la nécessité de réglementer les conditions de collecte des déchets
ménagers et assimilés sur l'ensemble du territoire communautaire, tant pour
assurer l'hygiène publique que la sécurité des usagers du service et de la voie
publique, ainsi que celle des agents en charge de la collecte,
Considérant que la mise en œuvre du service public de collecte des déchets
ménagers et assimilés requiert, nonobstant les pouvoirs de police exercés par les
maires des communes membres de la Communauté Urbaine Grand Besançon
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Métropole, la promulgation d'un règlement applicable aux différents usagers du
service,
                                                                          ARRÊTE

PARTIE         1:     DISPOSITIONS GÉNÉRALES                                                                                                                                            .

Chapitre 1 : Objet et portée du règlement..                                                                                                                                       .
        Article 1.1 - Objet et champ d'application du règlement..                                                                                                                ..
        Article 1.2 - Principes généraux du SeNice Public d'Elimination des
        déchets (SPED)                                                                                                                                                                          .
        Article 1.3 - Etendue territoriale et compétence                                                                                                                         ..

Chapitre 2 : Définitions générales                                                                                                                                                      .
    SECTION                    1     :   ORDURES                      MÉNAGÈRES            ET   ASSIMILÉS                                                                               .
               Article 2.1 - Ordures ménagères                                                                                                                                .
               Article 2.1.1 - Ordures ménagères résiduelles                                                                                                                  .
               Article 2.1.2 - Fraction recyclable des ordures ménagères                                                                                                     ..
               Article 2.1.3 - Fraction fermentescible ou putrescible des ordures
               ménagères                                                                                                                                                                    .
               Articles 2.1.4 - Déchets assimilés aux ordures ménagères                                                                                                      ..
    SECTION                   2      :   DÉCHETS                     NE       RELEVANT      PAS   DES   ORDURES
    MÉNAGÈRES                                                                                                                                                                       ..
               Article 2.2 - Les déchets présentant des Sujétions Techniques Particulières
               ...............................................................................................................................................................              ,

PARTIE 2 : CONTRAT D'ABONNEMENT AU SPED                                                                                                                                     ..

Chapitre 3 : Les usagers du SPED                                                                                                                                                 .
    SECTION                   1 :        LES         MÉNAGES                                                                                                                     .
       Article 3.1.1 - Définition des ménages                                                                                                                                       .
       Article 3.1.2 - Obligation des ménages d'éliminer leurs déchets                                                                                                              .
   SEr.TION '? : LES f\l0N MÉNAGES                                                                                                                                          ..
       Article 3.2.1 - Définition des non ménages                                                                                                                           ..
       Article 3.2.2 - Adhésion facultative des non ménages                                                                                                                 ..
       Article 3.2.3 - Obligations pour les producteurs de DNMA                                                                                                               .
   SECTION 3 : TITULAIRES ET USAGERS DU SERVICE                                                                                                                             ..
       Article 3.3.1 - Les usagers et titulaires des contrats d'abonnement au
       SPED                                                                                                                                                                  .
       Article 3.3.2 - Fonction du titulaire du contrat..                                                                                                                     .
       Article 3.3.3 - Identité du titulaire du contrat..                                                                                                                    .

Chapitre 4 : Les modalités d'exécution du contrat d'abonnement..                                                                                                                 .
   SECTION                   1 :         OUVERTURE                         DU        CONTRAT                                                                                    .
      Article 4.1 - Principe                                                                                                                                               ..
      Article 4.1.1 - Lieu affectataire- Unicité du contrat..                                                                                                              ..
      Article 4.1.2 - Eléments du contrat                                                                                                                                    .
      Article 4.1.3 - Demande d'adhésion au service                                                                                                                        ..
      Article 4.1.4 - Réponse du SPED à une demande d'adhésion                                                                                                               .
      Article 4.1.5 - Droit de rétractation                                                                                                                                  .
      Article 4.1.6 - Droit de modification                                                                                                                                 .
      Article 4.1.7 -Acceptation de l'exécution du contrat..                                                                                                                .
      Article 4.1.8 - Date d'effet du contrat d'abonnement..                                                                                                               ..
      Article 4.1.9 - Création « de facto » d'un nouveau contrat d'abonnement..                                                                                            ..
   SECTION 2 : VIE DU CONTRAT                                                                                                                                               .
      Article 4.2.1 - Modification du contrat..                                                                                                                             .
      Article 4.2.2 - Résiliation du contrat                                                                                                                               ..
      Article 4.2.3 - Changement de titulaire et continuité du service                                                                                                       .
      Article 4.2.4 - Résiliation de contrat et immeuble à usage professionnel                                                                                               .
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SECTION 3 : LES CONTRATS D'ABONNEMENT DE
   REGROUPEMENT DES USAGERS                                                                  .
      Article 4.3.1 - Contrat de regroupement à titulaire unique                            ..
      Article 4.3.2 - Ouverture d'un contrat de regroupement à titulaire unique             ..
      Article 4.3.3 - Titulaire du contrat de regroupement à titulaire unique               ..
      Article 4.3.4 - Vie et résiliation du contrat de regroupement à titulaire
      unique                                                                                 .
      Article 4.3.5 - Contrat de regroupement multi-titulaires                              ..
   SECTION 4: CONTRAT D'ABONNEMENT DE COURTE DURÉE
   POUR MANIFESTAT 1 0 N S ET INSTALLAT 1 0 N S TEMPORAIRES                             :   ..
      Article 4.4.1 - Installations et manifestations temporaires                           ..
      Article 4.4.2 - Contrat d'abonnement de courte durée                                  ..
      Article 4.4.3 - Modalités contractuelles du contrat de courte durée                   ..
      Article 4.4.4 - Dotation spécifique en conteneurs                                     ..
      Article 4.4.5 - Collecte des ordures ménagères dans le cadre du contrat de
      courte durée                                                                            .

PARTIE 3 : LA PRÉCOLLECTE                                                                        .

Chapitre 5 : Définition et conditions de la précollecte                                     ..
        Article 5.1 - Définition de la précollecte                                           .
        Article 5.2 - Obligation de présentation des ordures ménagères en
        conteneurs                                                                            .

Chapitre 6 : Les bacs de stockage des ordures ménagères destinés à la collecte
en porte à porte                                                                              .
  SECTION 1 : LES MODALITÉS D'ATTRIBUTION DE CONTENEUR

      Article 6.1.1 - Propriété des bacs                                                     .
      Article 6.1.2 - Equipement des bacs                                                   ..
      Article 6.1.3 - Dotation de conteneurs                                                ..
      Article 6.1.3.1 - Dotation initiale de bacs                                             .
      Article 6.1.3.2 - Ajustement et réajustement d'office                                   .
      Article 6.1.4 - Règles d'utilisation des conteneurs mis à disposition                   .
   SECTION 2 : LA CONSERVATION ET LA MAINTENANCE DES
   CONTENEURS                                                                               ..
      Article 6.2.1 - Garde des conteneurs de collecte en porte à porte                       .
      Article 6.2.2 - Conditions générales relatives aux locaux de stockage                   .
      Article 6.2.3 - Maintenance des conteneurs : responsabilité du SPED                   ..
      Article 6.2.4 - Maintenance des conteneurs : responsabilité du titulaire du
      contrat.                                                                               .

Chapitre 7 : Les équipements de stockage de proximité des ordures ménagères
destinés à la collecte en Point d'Apport Volontaire                                         ..
        Article 7.1 - Précollecte en point d'apport volontaire                                .
        Article 7.2 - Installation des points d'apport volontaire : domaine public et
        privé                                                                                .
        Article 7.3 - Séparation des fractions d'ordures ménagères en point
        d'apport volontaire                                                                  .
        Article 7.4 - Conditions d'utilisation des conteneurs d'apport volontaire             .
        Article 7.5 - Maintenance des conteneurs d'apport volontaire                          .
        Article 7.6 - les équipements collectifs en point de regroupement..                   .

PARTIE 4 : ORGANISATION DE LA COLLECTE                                                       .

Chapitre 8 : Sécurité et conditions d'exécution de la collecte                              ..
        Article 8.1 - Caractéristiques des voies de circulation pour les véhicules de
        collecte                                                                             .
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PARTIE          1:     DISPOSITIONS GÉNÉRALES

                                      Chapitre 1 : Objet et portée du règlement
Article 1.1 - Objet et champ d'application du règlement
Le présent règlement a pour objet de définir les conditions et modalités
d'exploitation du Service Public d'Elimination des Déchets Ménagers et Assimilés
sur le territoire de la Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole.
Il s'impose à tout producteur ou détenteur de déchets, usager du Service Public
d'Elimination des Déchets (SPED).

Article 1.2 - Principes généraux du Service Public d'Elimination des déchets
(SPED)
Le SPED est organisé conformément aux dispositions du Code général des
collectivités territoriales, notamment les articles L 2224-13 et suivants et R 2224-23
et suivants.
Il est financé au moyen d'une redevance recouvrée auprès des usagers en
fonction du service rendu.

Article 1.3 - Etendue territoriale et compétence
La Communauté Urbaine Grand Besançon Métropole procède à la collecte des
ordures ménagères sur le territoire de ses communes membres.
Le SPED a compétence pour collecter les ordures ménagères, dans leurs fractions
recyclables et résiduelles produites par les ménages et les non ménages.

                                               Chapitre 2 : Définitions générales

SECTION                1 :        ORDURES                      MÉNAGÈRES                 ET   ASSIMILÉS

Article 2.1 - Ordures ménagères
Les ordures ménagères sont des déchets provenant de l'activité domestique des
ménages, qui ne présentent pas de caractère dangereux et dont l'élimination n'est
pas soumise à prescriptions particulières.

Article 2.1.1 - Ordures ménagères résiduelles
La fraction résiduelle des ordures ménagères comprend                                             les déchets qui ne font
pas l'objet d'une collecte sélective ni d'un traitement                                           particulier. Ce sont les
déchets qui subsistent après qu'en aient été séparés les                                          divers produits et objets
constitués de matières valorisables par les producteurs de                                        déchets.

Article 2.1.2 - Fraction recyclable des ordures ménagères
Les fractions recyclables des ordures ménagères comprennent des ordures
ménagères qui peuvent faire l'objet de la part des producteurs, d'une séparation ou
d'un tri préalablement à leur dépôt ou stockage en vue de leur collecte sélective.
Elles font l'objet d'un traitement particulier en vue de leur valorisation.

Les fractions recyclables comprennent :
1° Les emballages en verre recyclable: récipients en verre alimentaire
(bouteilles, bocaux ... ).
Sont exclus de cette catégorie les couverts (verre à boire, assiettes ... ) les faïences,
porcelaines, terres cuites, verres armés             et spéciaux (pare brises, écrans,
miroirs ... ), les verres plats (vitres), verres médicaux et ampoules, ...
2° Les emballages papier et carton : emballages constitués de papier, de carton
(boites de biscuits, surgelés ... ) propres ou faiblement souillés ainsi que les
emballages liquides alimentaires (briques de lait, de jus de fruits) vidés de leur
contenu.
3° Les emballages en plastique : bouteilles, bidons et flacons en plastiques
(bouteilles d'eau minérale, bidons de lessive ... ) vidés de leur contenu.
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Sont acceptés les récipients ayant contenu des produits gras (bouteilles d'huile,
  sauces ... ).
  Sont tolérés les récipients ayant contenu des produits ménagers, des nettoyants
  ménagers, des adoucissants ou de l'alcool à brûler d'une capacité inférieure à 20L.
 Sont exclus de cette catégorie les flacons ayant contenu des pesticides,
 fongicides, peinture, laque, ou tout produit gras non alimentaire.
 4° Les emballages métalliques recyclables : emballages constitués d'acier,
 d'aluminium ou d'autres métaux vidés de leur contenu (canettes de boissons,
 boites de conserve, aérosols vides, barquettes alimentaires ... ).
 5° Les papiers, journaux, magazines et prospectus : cette fraction comprend
 les vieux papiers issus des ménages.
 En sont exclus les papiers spéciaux (papier carbone, papiers thermiques,
 calques ... ), les papiers peints, ainsi que les papiers journaux, magazines et
 prospectus souillés.
Article 2.1.3 - Fraciion fermentescible ou putrescible des ordures ménagères
 La fraction putrescible ou fermentescible des ordures ménagères comprend des
ordures ménagères qui sont constituées de matière organique et sont susceptibles
de dégradation sous l'action de micro-organismes (bactéries, champignons ... ) par
phénomène de compostage (aérobie) ou fermentation (anaérobie).
Ils peuvent faire l'objet par le producteur de déchets d'une séparation préalable à
la collecte des ordures ménagères résiduelles en vue d'un compostage.

Articles 2.1.4 - Déchets assimilés aux ordures ménagères
Aux déchets ménagers sont assimilés les déchets de même nature que les ordures
ménagères, produits par des non ménages tels que les entreprises, artisans,
commerçants, écoles, services publics, hôpitaux, services tertiaires, et collectés
dans les mêmes conditions, sans sujétions techniques particulières (voir article
3.2.3.).

SECTION 2 :                       DÉCHETS                    NE       RELEVANT        PAS   DES   ORDURES
MÉNAGÈRES

Certains déchets ne peuvent pas être pris en charge au cours des collectes en
PAP ou en PAV organisées par le SPED sans sujétions techniques particulières.
On entend par sujétions techniques particulières toutes les dispositions spéciales
qu'il faudrait mettre en œuvre au regard de leur nature ou leur volume :
         - les équipements et organisations de précollecte, de collecte et les
exutoires, ne sont pas adaptés,
         - la fréquence de collecte n'est pas adaptée à la nature des déchets
présentés.

Article 2.2 - Les déchets présentant des Sujétions Techniques Particulières
Ne relèvent pas des déchets ménagers et assimilés collectés par le SPED les
déchets suivants :

              Les déchets liquides et pâteux, les déchets contenant des liquides ou
             imbibés de liquide (boisson, huile, jus de cuisson ... ). Seuls les déchets
             secs ou égouttés sont acceptés ;
             Les résidus, déblais, gravats, décombres et débris issus de travaux publics
             ou particuliers ;
             Les déchets d'activités de soins à risque infectieux (notamment les
             instruments coupants, piquants ou tranchants, les aiguilles, pansements et
             déchets anatomiques, tubulures, sondes, canules, gants ayant ou non été
             en contact avec un produit biologique ... ) ;
             Les médicaments ;
             Les matières fécales, matières de vidange, excréments et autres matières
             rebutantes ;
             Les matières dangereuses, nocives, toxiques, corrosives, inflammables,
             radioactives ou explosives, et les récipients les ayant contenues
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notamment teintures, colorants, solvants, peintures, colles et adhésifs,
              insecticides, produits phytosanitaires et engrais, produits liquides de
              véhicules, huiles alimentaires, mécaniques et hydrauliques etc ....
              Les déchets d'animaux tels que les pièces de viande, résidus
              d'équarrissage, cadavres ou morceaux de cadavres ;
              Les déchets présentant des parties coupantes, tranchantes ou piquantes ;
              Le Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques notamment petit et
              gros électroménager, le matériel hi-fi, vidéo, téléphonie, informatique, piles
              et accumulateurs ...
              Le mobilier bois métal et plastique, sommiers, matelas, tapis ;
              Les carcasses et pièces métalliques de véhicules, outillages et ferrailles
              diverses;
              Les gravats, débris de charpente, de menuiserie, d'huisserie, de vitrerie ;
              Les déchets végétaux issus de l'entretien des jardins et espaces verts ;
              Les déchets encombrants ...

Certains de ces déchets peuvent être pris en charge notamment :
    - par retour sur le lieu de vente selon dispositifs réglementaires en vigueur,
    - par diverses        filières de collecte et traitement structurées pour les
    professionnels,
    - en déchetterie conformément au règlement qui leur est applicable.

Par exception, certains déchets d'emballage en carton produits par les
établissements industriels et commerciaux de Besançon (cf Partie 7) sont collectés
par le SPED dans un souci de salubrité et de sécurité publique.

                                      Partie 2 : Contrat d'abonnement au SPED

                                              Chapitre 3 : Les usagers du SPED

SECTION 1                         LES MÉNAGES

Article 3.1.1 - Définition des ménages
Un ménage désigne l'ensemble des occupants d'un même logement, sans que ces
personnes soient nécessairement unies par un lien de parenté. Un ménage peut
être composé d'une seule personne. Le logement peut être occupé soit comme
résidence principale soit comme résidence secondaire.

Article 3.1.2 - Obligation des ménages d'éliminer leurs déchets
Tout producteur de déchets résidant sur le territoire de la collectivité et relevant de
la catégorie des « ménages » est tenu de recourir au Service Public d' Elimination
des Déchets, sous réserve des dispositions législatives et règlementaires prises en
la matière, pour assurer la gestion de ses déchets.
Dans le cas où un producteur omettrait, volontairement ou non, de recourir au
SPED, la procédure de raccordement d'office, définie à l'article 14.2, s'appliquera.

SECTION 2 : LES NON MÉNAGES

Article 3.2.1 - Définition des non ménages
Un non ménage est une personne physique ou morale installée pour l'exercice de
son activité professionnelle sur le territoire de la collectivité. La catégorie des non
ménages comprend notamment :

1 ° Les établissements industriels, artisanaux, commerciaux, les entreprises de
service, les professions libérales, les administrations et tous les bâtiments publics.
2° Les services publics.
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Article 3.2.2 - Adhésion facultative des non ménages
Pour faire assurer la gestion de ses déchets assimilés aux ordures ménagères
(définies à l'article 2.1.4), un non ménage peut se trouver dans trois situations :

1 ° La totalité de ses déchets assimilés aux ordures ménagères sont gérés par le
SPED dans le cadre d'un contrat d'abonnement.
2° Une partie seulement de ses déchets assimilés aux ordures ménagères est
gérée par le SPED, incluant une dotation minimale en bacs à déchets résiduels. En
complément, l'établissement fait appel à une ou plusieurs entreprises privées
agréées.
3° Aucun des déchets assimilés à des ordures ménagères n'est géré par le SPED.
L'établissement fait appel à une ou plusieurs entreprises privées agréées pour
assurer la gestion de ses déchets.

Article 3.2.3 - Obligations pour les producteurs de DNMA
Les non ménages affiliés au SPED sont assujettis aux mêmes conditions que les
ménages. Ils ne peuvent bénéficier de conditions particulières d'organisation de
collecte, notamment pour les fréquences compte tenu de la nature et de la quantité
des déchets produits.

SECTION                 3 :        TITULAIRES                        ET       USAGERS    DU   SERVICE

Article 3.3.1 - Les usagers et titulaires des contrats d'abonnement au SPED
La notion d' « usager » regroupe toutes les personnes physiques ou morales
utilisant le service.
La notion de « titulaire » désigne la personne physique ou morale au nom de
laquelle est établi le contrat d'abonnement au SPED. Il ne peut exister qu'un
titulaire par contrat (hors cas prévu à l'article 4.3.5 relatif au contrat de
regroupement multi-titulaire).

Article 3.3.2 - Fonction du titulaire du contrat
Le titulaire du contrat d'abonnement est le seul interlocuteur habilité et reconnu par
le SPED pour représenter l'ensemble des usagers desservis dans le cadre de ce
contrat, et le cas échéant intervenir sur l'exécution de celui-ci : dispositions
matérielles (dotation de conteneurs ... ) et opérationnelles (exécution des
prestations de service ... ).
Tout courrier, document ou information est adressé par le SPED au titulaire du
contrat. De manière générale tout élément relatif à la vie du contrat d'abonnement
est porté à la connaissance du titulaire du contrat, ou émane de lui.

Les factures résultant de l'application du contrat d'abonnement et du présent
règlement sont établies au nom du titulaire du contrat d'abonnement.

Le titulaire du contrat d'abonnement doit veiller au respect des prescriptions du
présent règlement par tous les usagers du service relevant du contrat.

Le SPED se réserve néanmoins la possibilité d'informer directement les usagers
du service quant aux règles, consignes et recommandations qu'ils doivent
respecter, notamment en cas de manquements et dysfonctionnements.

Article 3.3.3 - Identité du titulaire du contrat
1 ° Dans le cas général, le titulaire du contrat d'abonnement peut être :
        Soit le locataire ou l'occupant de l'immeuble affectataire du contrat (lieu
        pour lequel le contrat est conclu).
        Soit le propriétaire de l'immeuble ou de l'ensemble d'immeubles
        affectataires du contrat d'abonnement.
        Soit la personne physique ou morale gestionnaire de l'immeuble ou de
        l'ensemble d'immeubles affectataires du contrat d'abonnement.
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2° Dans le cadre d'un contrat de courte durée, le titulaire du contrat est le
responsable de l'évènement pour lequel le contrat est conclu (contrat défini à la
section 4 du chapitre 4).

           Chapitre 4 : Les modalités d'exécution du contrat d'abonnement

SECTION                1 :        OUVERTURE DU CONTRAT

Article 4.1 - Principe
Le contrat d'abonnement est un lien contractuel formalisé par un écrit liant le SPED
au titulaire.
La conclusion du contrat d'abonnement emporte acceptation d'une part du
règlement de collecte et de facturation des ordures ménagères, et d'autre part de
la prestation de service fournie par le SPED, notamment les modalités
d'organisation, de collecte et de traitement.

Article 4.1.1 - Lieu affectataire- Unicité du contrat
A chaque contrat correspond un lieu affectataire propre, notion désignant le lieu de
placement des bacs, identifié par son adresse géographique.

Les conteneurs mis à disposition dans le cadre d'un contrat d'abonnement sont
affectés à un immeuble affectataire déterminé. lis ne doivent pas être déplacés ou
transférés auprès d'un autre immeuble affectataire. Les effets liés au déplacement
des conteneurs ne peuvent être supportés par le SPED.
Tout changement d'adresse du titulaire du contrat d'abonnement implique la
résiliation du contrat dans les conditions prévues à l'article 4.2.2 du présent
règlement.

Article 4.1.2 - Eléments du contrat
1 ° Le candidat-usager communique les informations suivantes au SPED :
         Les nom, prénom, adresse et si possible, le numéro de téléphone,
         l'adresse électronique et autres coordonnées du titulaire du contrat
         d'abonnement ;
         La date de création de l'abonnement et la prise d'effet du contrat si elle est
         différente ;
         L'adresse du lieu affectataire des conteneurs ;
         La nature de(s) option(s) souscrite(s) par le titulaire du contrat.

2° De plus, sont contenus dans le contrat d'abonnement les éléments
administratifs suivants :
        Le numéro de contrat d'abonnement ;
        Les modalités de fonctionnement du service ;
        Pour chaque conteneur à ordures résiduelles affecté, le numéro de puce et
        le type de conteneur, et éventuellement le numéro de bac ;
        Pour chaque conteneur à déchets recyclables, le volume et
        éventuellement les numéros de bac et de puce ;
        Le nombre de conteneurs affectés ;
        La date de dernière modification de l'abonnement.

Article 4.1.3 - Demande d'adhésion au service
Toute demande d'adhésion doit être signifiée au SPED par la personne qui
deviendra le titulaire du contrat.
La demande d'adhésion doit préciser les éléments constitutifs du contrat tels
qu'énumérés à l'article 4.1.2.1°.
Le futur titulaire s'engage pour tous les usagers relevant du contrat, à ce que
toutes les responsabilités, charges et obligations qui leur incombent soient
acceptées et assumées.
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Article 4.1.4 - Réponse du SPED à une demande d'adhésion
 1 ° Un courrier, ayant valeur de contrat, est adressé au titulaire du contrat
 récapitulant les mentions du contrat d'abonnement au SPED et les modalités
 d'exécution des prestations, notamment la dotation de conteneurs.
 A ce contrat sont joints la grille tarifaire de la Redevance d'Enlèvement des
 Ordures Ménagères en vigueur, un document simplifié du règlement
 communautaire de collecte et de facturation et le calendrier des collectes.

 2° En cas de rejet de la demande, un courrier est envoyé exposant les raisons
 motivant ce rejet. Ces raisons sont en lien avec le règlement de collecte et de
 facturation ou aux constatations faites sur site.

 Article 4.1.5 - Droit de rétractation
 Le candidat-usager dispose d'un délai de 7 jours pour se rétracter sans frais. La
 prestation de service ne doit pas avoir commencé à être exécutée. Ce délai court à
 partir de la demande d'adhésion.

Article 4.1.6 - Droit de modification
A défaut de contestation des termes du contrat envoyé par le SPED, dans un délai
de 15 jours à compter de sa réception, les conditions d'exécution du contrat
d'abonnement au SPED sont réputées acceptées dans toutes leurs dispositions
par le titulaire.

Article 4.1.7 - Acceptation de l'exécution du contrat
L'acceptation de la dotation de conteneurs par le titulaire du contrat constitue la
preuve de l'acceptation de l'exécution du contrat. En cas de refus, il sera appliqué
la procédure prévue à l'article 14.2 du présent règlement.

Article 4.1.8 - Date d'effet du contrat d'abonnement
La date d'entrée en vigueur d'un contrat nouvellement créé est la date à laquelle
l'immeuble affectataire est doté des conteneurs. Elle détermine la date de
commencement d'exécution des prestations de service.

Article 4.1.9 - Création « de facto » d'un nouveau contrat d'abonnement
Dans le cas où l'identité du titulaire change, sans interruption du service, un contrat
d'abonnement nouveau doit être créé en continuité, en lieu et place du contrat
existant, lequel doit être résilié, dans les conditions énumérées à l'article 4.2.3 du
présent règlement.

SECTION                 2 :        VIE         DU       CONTRAT

Article 4.2.1 - Modification du contrat
Toute demande de modification du contrat d'abonnement pour les éléments qui le
constituent mentionnés à l'article 4.1.2, ou dans ses modalités d'exécution (modèle
de conteneur, option ... ) doit être signifiée par le titulaire du contrat au SPED.
Toutefois, il ne peut être demandé de changement de titulaire du contrat,
conformément à l'article 4.2.3

Durant toute la vie du contrat, les demandes de modification de contrat (avenants)
donnant lieu à un déplacement de personnel, seront soumises à facturation dès la
deuxième demande, à l'exception des cas suivants qui ne donneront pas lieu à
facturation :
         lors de la clôture du contrat ;
         à l'occasion d'une intervention liée à l'entretien du bac, à son
         remplacement total       suite    à disparition ou détérioration dans les
         circonstances visées à l'article 6.2.3 du présent règlement ;
         lors d'une intervention sur un bac pour déchets recyclables, hormis en cas
         de disparition ou dégradation engageant la responsabilité du titulaire.
Tout avenant supplémentaire sera facturé conformément à l'article 11.2.4 du
présent règlement.
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En réponse à cette sollicitation, le SPED envoie :
       un courrier au titulaire du contrat exposant les termes et les conditions
       d'exécution modifiées et indiquant la date d'effet de la modification.
       un courrier en recommandé avec accusé de réception en cas de refus de
       modification exposant les motifs de ce refus, et le cas échéant les contre-
       propositions.

Article 4.2.2 - Résiliation du contrat
Pour les ménages, la demande de résiliation du contrat ne peut intervenir qu'à
l'occasion du déménagement ou du départ définitif du titulaire. La demande de
résiliation du contrat d'abonnement doit émaner du titulaire du contrat, ou de son
ayant droit, au moins 10 jours avant la date souhaitée de fin de contrat. Dans tous
les cas, la date de résiliation ne peut être antérieure à la date de réception de la
demande de résiliation.

Le contrat prend fin effectivement à une date convenue entre le titulaire et le SPED
qui correspond obligatoirement à la date de retrait des conteneurs de l'immeuble
affectataire (à l'exception du cas de continuité du service du fait de changement de
titulaire, contenu à l'article 4.2.3 du présent règlement).

En cas de dégradation ou de disparition de conteneurs, il y a lieu d'appliquer au
titulaire «quittant» les dispositions prévues à l'article 12.1 pour le remboursement
des conteneurs aliénés.

En cas de non restitution de conteneurs ou de restitution partielle, le contrat reste
valide jusqu'à apurement de la situation.

Toute prise de rendez-vous entre le titulaire du contrat (ou son ayant droit) et le
SPED générant un déplacement inutile ou non justifié donnera lieu à la facturation
d'une intervention conformément à l'article 11.2.4 du présent règlement.
Afin que le SPED puisse envoyer au titulaire du contrat (ou son ayant droit) sa
facture ultime, celui-ci communique sa nouvelle adresse lors de la résiliation du
contrat.

Article 4.2.3 - Changement de titulaire et continuité du service
1 ° Lorsque le titulaire d'un contrat quitte l'immeuble affectataire pour être
immédiatement remplacé par un autre ménage (ou un autre non ménage), le
candidat-usager « entrant » est tenu d'informer le SPED des changements à
intervenir ou intervenus.
Le titulaire du contrat « sortant » communique dans les plus brefs délais l'adresse
à laquelle doit être envoyée l'ultime facture.
A défaut, et dès qu'il a connaissance du changement de situation, le SPED
procède à la résiliation d'office dans les conditions définies ci-après, du contrat
d'abonnement existant et à la création d'office d'un nouveau contrat d'abonnement
au nom du nouveau titulaire avec pour affectataire l'immeuble concerné. Afin
d'assurer la continuité du service, les conteneurs affectés dans le cadre de l'ancien
contrat d'abonnement restent sur place.

Le nouveau contrat d'abonnement prend effet au lendemain de la date de
résiliation du premier contrat. La date de résiliation du contrat correspond soit :
          A la date indiquée par le titulaire « sortant » dans sa demande de
          résiliation ;
          A défaut, à la date à laquelle le service a été informé de ce changement.

2° Lorsque l'immeuble d'habitation affectataire reste occupé ou qu'une production
de déchets persiste, si le titulaire du contrat demande une résiliation, celle-ci est
mise en attente jusqu'à communication du nom du nouveau titulaire de contrat.

 I IIIIIII IIIII Ill lllll llllll 111111111111111   lllll llll lllllll 11111111111111111



Article 4.2.4 - Résiliation de contrat et immeuble à usage professionnel
Lorsqu'est demandée la résiliation du contrat d'abonnement dont est affectataire
un immeuble ou une partie d'immeuble à usage strictement professionnel, les
dispositions suivantes s'appliquent :
1 ° Lorsque l'activité professionnelle est amenée à se poursuivre, le titulaire du
contrat d'abonnement doit remettre au SPED les documents de nature à indiquer
le devenir des déchets assimilés aux ordures ménagères jusqu'ici collectés par le
SPED, et doit attester de la conformité à la loi et au règlement des dispositions
mises en œuvre pour leur élimination (par exemple, attestation de gestion par une
entreprise agréée) ;
2° Lorsque la demande de résiliation est motivée par la cessation prévue, en cours
ou effective, de toute activité industrielle et commerciale, le titulaire du contrat doit
en apporter la preuve.
Cette preuve peut notamment consister en une attestation de vente, attestation de
transfert, attestation de fermeture définitive.

SECTION                 3:         LES          CONTRATS                      D'ABONNEMENT   DE
REGROUPEMENT                                DES         USAGERS

 La possibilité pour les usagers de se regrouper est une alternative proposée par le
SPED à titre accessoire et est soumise à son acceptation dans la limite et les
conditions fixées par le présent règlement.
Les dispositions générales exposées aux sections 1 et 2 du présent chapitre sont
applicables aux contrats d'abonnement de regroupement d'usagers dits « contrats
de regroupement ».
Le cas général, décrit aux 4.3.1, 4.3.2, 4.3.3, 4.3.4, appelé contrat de
regroupement à titulaire unique désigne une situation où un ensemble constitué de
personnes physiques et / ou morales choisissent librement et volontairement
d'utiliser en commun le Service Public d'Elimination des Déchets. Il existe
également un cas particulier, décrit au 4.3.5, appelé contrat de regroupement multi-
titulaire où, lorsqu'aucune autre solution n'est envisageable, le SPED peut alors
proposer d'instaurer un contrat de regroupement multi-titulaire.

Article 4.3.1 - Contrat de regroupement à titulaire unique
1 ° On entend par regroupement d'usagers un ensemble constitué de personnes
physiques et/ou morales qui choisissent librement et volontairement d'utiliser en
commun le Service Public d'Elimination des Déchets.
La création d'un groupement implique nécessairement la résiliation de tous les
contrats individuels des membres du groupement avant sa constitution.
2° Le contrat de regroupement peut être conclu par écrit, par tout usager du SPED,
ménage ou non ménage.

Article 4.3.2 - Ouverture d'un contrat de regroupement à titulaire unique
Une demande de contrat d'abonnement de regroupement d'usagers doit être
formulée par écrit au SPED conformément à l'article 4.1.3 (demande d'adhésion).
En outre, cette demande doit:
        Indiquer les noms des ménages (voir articles 3.1.1) ou des non ménages
        concernés (voir article 3.2.1) ;
        Mentionner les nom, prénom, et adresse de chacun des chefs de famille
        concernés;
        Mentionner les nom et adresse des établissements commerciaux
        concernés, et les nom, prénom et adresse des chefs d'établissement ;
        Désigner la personne morale ou physique qui sera titulaire du contrat ;
        Porter la signature de chacun des utilisateurs sus décrits.

Article 4.3.3 - Titulaire du contrat de regroupement à titulaire unique
Le titulaire du contrat de regroupement peut se faire rembourser par chacun des
usagers du regroupement, les sommes acquittées au titre du contrat
d'abonnement, diminué le cas échéant de la quote-part du titulaire.
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De façon systématique, le calcul du montant de la quote-part due par chaque
utilisateur et son recouvrement par le titulaire auprès de chacun des usagers
regroupés seront réalisés selon des modalités laissées à la discrétion des
membres du regroupement, sans intervention du SPED.

Article 4.3.4 - Vie et résiliation du contrat de regroupement à titulaire unique
1 ° Toute demande de modification des éléments administratifs ou matériels du
contrat doit se faire auprès du SPED dans les conditions de l'article 4.2.1.
Toutefois, par dérogation à l'article 4.2.1, lorsque la demande de modification du
contrat porte sur la composition du groupement (retrait ou intégration d'un
membre), ou sur l'identité du titulaire du contrat d'abonnement, l'assentiment de
tous les membres du groupement est nécessaire. Cet accord doit être écrit et porte
la signature de chaque membre au sens de l'article 4.3.2 (chefs de famille et/ ou
chefs d'entreprise).
Hormis ces dispositions, le SPED n'intervient en aucune manière dans la vie du
groupement.

2° La demande de résiliation du contrat d'abonnement de regroupement implique
l'assentiment de chaque membre du groupement et doit faire l'objet d'une
déclaration écrite au SPED.
La résiliation du contrat d'abonnement implique la création, le cas échéant, d'un ou
plusieurs contrats d'abonnement individuels ou/et de contrats de regroupement qui
s'y substituent et permettent d'assurer la continuité du service. Ces opérations
sont réalisées par le SPED, conformément aux dispositions des articles 4.1.3 et
4.3.2

Article 4.3.5 - Contrat de regroupement multi-titulaires
Dans le cadre d'un nouveau contrat d'abonnement de regroupement, lorsqu'il est
impossible d'identifier un titulaire unique (personne physique ou morale telle qu'un
logeur) et lorsqu'aucune autre solution n'est envisageable, par défaut, le SPED
peut proposer d'instaurer un contrat de regroupement multi-titulaires. Cependant, il
est impossible pour un logeur de transformer un contrat de regroupement à titulaire
unique en un contrat de regroupement multi-titulaires.

Aux conteneurs communs seront rattachés autant de titulaires de contrat qu'il y a
de foyers utilisant ce conteneur. Aucune disposition, concernant la vie comme la
résiliation du contrat, ne pourra être prise sans l'accord de tous les titulaires.

Ce type de contrat est conclu sur proposition du SPED uniquement, afin de
garantir la continuité du service, lorsqu'il estime qu'aucun autre type de contrat
prévu dans le présent règlement ne peut être conclu.

Ce type de contrat est assujetti à toutes les dispositions décrites dans le présent
règlement. La facturation est notamment établie selon les dispositions de l'article
11.1.5 du présent règlement.

SECTION                 4:          CONTRAT                       D'ABONNEMENT                DE   COURTE   DURÉE
POUR          MANIFESTATIONS                                      ET        INSTALLATIONS          TEMPORAIRES

Article 4.4.1 - Installations et manifestations temporaires
On entend par manifestations et installations temporaires toute installation ou
construction de type provisoire matérialisant l'installation temporaire d'un ensemble
de personnes physiques ou morales producteurs de déchets ménagers et
assimilés aux ordures ménagères.
Sont exclus des dispositions de cette section les foires et marchés périodiques
installés sur la voie publique.
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